
320011364666RÉF. No CERTIFICAT D'ASSURANCE

Bureau 2400
Montréal QC  H3B 4W5

Les activités à titre de stagiaire en vertu du programme 
d'études des universités

1000 rue De la Gauchetière Ouest

514-842-3456téléc.514-842-5000tél.:  

Objet:
Aon Reed Stenhouse Inc.

À qui de droit.

aux dispositions, conditions, exclusions et provisions dudit(desdits) contrat(s) et de tout avenant qui y est annexé.
L'assurance décrite a été placée au nom de l'assuré désigné en vertu du(des) contrat(s) ci-dessous et est assujettie 

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
Assuré

7077, AVENUE DU PARC, 2E ÉTAGE
LOCAL 202
MONTRÉAL, QC H3N 1X7

Garantie

Intact Insurance CompanyResponsabilité civile des entreprises Assureur

144-8079No du contrat

31-mai-202731-mai-2026Entrée en vigueur Échéance

Dommages corporels et dommages matériels par événement 2,000,000,$ Montants de garantie

La police pourra être assujettie à un montant global annuel ou à d'autres montants de 
garantie globaux s'il y a lieu

Intact Insurance CompanyResponsabilité professionnelle Assureur

380-1929No du contrat

31-mai-202731-mai-2026Entrée en vigueur Échéance

Par réclamation 2,000,000,$ Montants de garantie

Assujetti à un montant global s'il y a lieu

Certain Underwriters At Lloyd'sResponsabilité complémentaire Assureur

CSINT2604532No du contrat

31-mai-202731-mai-2026Entrée en vigueur Échéance

Par événement 13,000,000,$ Montants de garantie

La police pourra être assujettie à un montant global annuel ou à d'autres montants de 
garantie globaux s'il y a lieu

LE PRÉSENT CONTRAT COMPORTE DES CLAUSES POUVANT LIMITER LES INDEMNITÉS.
OU, DANS LE CAS D'UNE ASSURANCE AUTOMOBILE,

LE CONTRAT COMPORTE UNE CLAUSE D'INDEMNITÉ PARTIELLE DU SINISTRE1 2 de

LE PRÉSENT CERTIFICAT N’A PAS POUR EFFET DE MODIFIER OU PROLONGER LA COUVERTURE PRÉVUE PAR LA POLICE D’ASSURANCE.



320011364666RÉF. No CERTIFICAT D'ASSURANCE

CE CERTIFICAT CONSTITUE UN ÉTAT DES FAITS À LA DATE DE DÉLIVRANCE ET EST AINSI REPRÉSENTÉ ET 
GARANTI UNIQUEMENT À L'ASSURÉ. D'AUTRES PERSONNES S'APPUYANT SUR CE CERTIFICAT LE FONT À 
LEURS PROPRES RISQUES.

Date: 01-juin-2026

LE PRÉSENT CONTRAT COMPORTE DES CLAUSES POUVANT LIMITER LES INDEMNITÉS.
OU, DANS LE CAS D'UNE ASSURANCE AUTOMOBILE,

LE CONTRAT COMPORTE UNE CLAUSE D'INDEMNITÉ PARTIELLE DU SINISTRE2 2 de

LE PRÉSENT CERTIFICAT N’A PAS POUR EFFET DE MODIFIER OU PROLONGER LA COUVERTURE PRÉVUE PAR LA POLICE D’ASSURANCE.


